
 

 

  
 

PROCES-VERBAL du 
C O N S E I L   M U N I C I P A L 

___________________________________________________ 
 

 

Le Lundi 2 mars 2020 à 20h en Mairie de Peillonnex 
 

 
Le conseil municipal débute à 20h10 
La secrétaire de séance est : Catherine BOSC  
Présents : Daniel TOLETTI, Daniel VUAGNOUX, Christian RAIMBAULT, Catherine BOSC, Agnès 
GRIVAZ, Josiane COUDURIER-BŒUF, Michel BERTHET, René CARME, Annie MOREAU, Nathalie 
RUFFIN, Céline GROS 
Absents : Sylvaine BOIG, Denis QUIVET, Hervé BEL, Patrick REY  
Le quorum est atteint. Le Conseil peut débuter.  
 
ORDRE DU JOUR 

 

D005-2020 : Fonctionnement des assemblées – Procès-verbal de la séance du 4 février 2020 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité 
APPROUVE le PV de la séance du 4 février 2020 
 

D006-2020 : Décisions budgétaires – Compte de gestion 2019 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité 
DECLARE que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2019, par le Receveur, visé et 
certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve. 
 
M. le Maire sort de la salle 

D007-2020 : Décisions budgétaires – Compte administratif 2019 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité 
APPROUVE le compte administratif 2019 tel que suit : 
Fonctionnement 
Dépenses                                             Recettes 
Prévues       Réalisées            Prévues  Réalisées 
2143346,73    1 241 776.09             2143346,73 1 568 264.65 
 
Investissement 
Dépenses                                             Recettes 
Prévues       Réalisées            Prévues  Réalisées 
1311411,24     866 669.83            1311411,24 291 977.92 
 
M. le Maire : Dans le cadre du projet d’aménagement du rdc de la Mairie. Il est envisagé de mettre en 
place une structure d’accueil collectif petite-enfance. 
L’élaboration du projet est en cours, des devis ont été demandés.  
Afin de pouvoir avancer dans le projet, il est nécessaire de solliciter des subventions auprès des 
partenaires habituels que sont la CAF et le département. 



 

 

 

D008-2020 :  Subventions – Demandes de subvention 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité 
AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter des subventions auprès de la CAF et du 
département dans le cadre du projet d’aménagement du RDC de la Mairie. 
 
Décisions du Maire  

DC-002-2020 Contrat d’entretien et de vérification périodique – campanaire – paratonnerre, pour un 
montant de 260€ HT. Contrat de 3 ans renouvelables 1 fois. 
 
Clôture de la séance à 20h15     A PEILLONNEX, le 5 mars 2020 
                                 Le Maire, Daniel TOLETTI   


